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Glossaire 

Action : titre de propriété qui représente une partie du capital de l’entreprise qui l’a émis. 

Action au nominatif : action inscrite dans les registres de Teleperformance SE dont la tenue est assurée 

par Uptevia. 

Action au porteur : action inscrite sur un compte-titres tenu par l’intermédiaire financier de 

l’actionnaire. 

Action de performance : action que le conseil d’administration de la société attribue gratuitement à 

certains salariés et/ou mandataires sociaux de la société et/ou de ses filiales, ou à certaines catégories 

d’entre eux, sous conditions de présence et d’atteinte d’objectifs de performance financière et extra-

financière prédéfinis, mesurables et quantifiables. 

Actionnaire : personne physique ou morale qui détient une ou plusieurs actions d’une société.  

Analyste financier « sell-side » : acteur des marchés financiers travaillant pour une société de courtage 

qui rédige des analyses fondamentales sur les entreprises cotées en Bourse et émet des 

recommandations d’investissement. 

Autorité des marchés financiers (« AMF ») : autorité publique indépendante qui a pour mission de 

veiller à la protection de l’épargne investie en produits financiers, à l’information des investisseurs et 

au bon fonctionnement des marchés. 

CAC 40 (cotation assistée en continu) : indice d’Euronext Paris mesurant l’évolution des 40 plus 

importantes capitalisations boursières françaises et que Teleperformance a intégré le 19 juin 2020. 

Capitalisation boursière : la valeur, au prix du marché, de l’ensemble des titres représentatifs d’une 

société. Cette valeur est égale au cours de Bourse multiplié par le nombre total d’actions en circulation. 

Capital flottant (ou free float) : partie du capital d’une société cotée en Bourse qui n’est pas détenue 

par des actionnaires stables et qui est donc susceptible, à court terme, d’être cédée en bourse. 

Code AFEP-MEDEF : code de gouvernement d’entreprise des sociétés cotées auquel 

Teleperformance SE se réfère. 

Communication financière : en appui de la direction générale et aux côtés des équipes-experts du 

groupe, l’équipe en charge des relations investisseurs et de la communication financière de 

Teleperformance a pour mission de faciliter à ces parties prenantes l’accès à l’information concernant 

les résultats, les perspectives et les développements stratégiques clefs du groupe. 

Contrat de liquidité : convention conclue entre une société cotée en Bourse et un prestataire de 

services d’investissement (PSI) permettant à ce dernier d’effectuer des achats et ventes d’actions de 

manière indépendante par rapport à l’émetteur afin d’améliorer la liquidité et la régularité des 

cotations journalières des actions concernées. 

Cours ajusté : cours d’une action tenant compte des opérations ayant modifié le nombre d’actions en 

circulation composant le capital d’une société (augmentation de capital, acquisition définitive d’actions 

de performance, division du titre…). L’ajustement permet la comparaison de l’évolution des cours dans 

le temps. 

Dividende : part du bénéfice d’une société distribuée aux actionnaires. Le dividende représente le 

revenu de l’action, et son montant, généralement versé en numéraire, varie chaque année en fonction 

des bénéfices réalisés par l’entreprise. Il est voté chaque année lors de l’assemblée générale des 

actionnaires.   
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Droit préférentiel de souscription : droit qui confère à l’actionnaire la priorité de participer à 

l’augmentation de capital ou toute autre émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, 

proportionnellement au nombre d’actions détenues. Il peut être demandé, par la société à ses 

actionnaires lors d’une assemblée générale extraordinaire, de renoncer exceptionnellement à ce droit. 

Euronext Paris : entreprise de marché, cotée en Bourse, qui assure le fonctionnement des marchés, 

leur sécurité, leur transparence et leur développement. 

Information réglementée : lorsque les titres sont négociés sur un marché réglementé, l’information 

réglementée comprend les documents et les informations énumérés à l’article 221-1 du Règlement 

général de l’AMF.   

Liquidité : rapport entre le volume d’actions échangées et le nombre total d’actions composant le 

capital. 

Nominatif pur : actions inscrites dans les registres de Teleperformance et conservées sur un compte-

titres Teleperformance chez Uptevia qui prend en charge leur gestion. 

Nominatif administré : actions inscrites dans les registres de Teleperformance chez Uptevia et 

conservées sur un compte-titres chez l’intermédiaire financier de l’actionnaire. 

Note de crédit Standard & Poor’s : l’agence de notation Standard & Poor’s attribue, selon sa propre 

méthodologie, une note traduisant son opinion sur la capacité d’une entreprise à rembourser sa dette. 

La note de Teleperformance est « BBB » – Investment grade – assortie d’une perspective stable. 

Obligation : titre de créance négociable émis par une société publique ou privée, une collectivité ou 

un État, versant un intérêt fixe pendant une période spécifique et comportant une promesse de 

remboursement à l’échéance. 

Rachat d’actions propres : opération d’achat en bourse par une société de ses propres actions, dans la 

limite de 10 % de son capital et après autorisation de ses actionnaires donnée en assemblée générale. 

Les actions rachetées sont dépourvues du droit de vote et ne reçoivent pas de dividende. 

Roadshow : période durant laquelle les dirigeants d’une société sont mobilisés pour rencontrer des 

investisseurs afin de leur présenter les caractéristiques d’une opération financière en cours 

(augmentation de capital, offre publique d’achat…) ou les résultats de l’exercice. 

SRD (service à règlement différé) : service payant permettant, pour les valeurs les plus liquides, de 

différer le paiement des ordres ou la livraison des titres au dernier jour de Bourse du mois. 

Titres au porteur identifiable ou TPI : régime permettant aux sociétés émettrices de connaître 

l’identité des actionnaires et le nombre de titres détenus sous la forme de titres « au porteur » chez 

les intermédiaires en interrogeant le dépositaire central sur les détenteurs de titres. 

Valeur nominale : valeur initiale d’une action fixée dans les statuts d’une société. Le capital social d’une 

société est le produit de la valeur nominale de l’action par le nombre total d’actions. 

 


